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La Municipalité Communique : 





INSCRIPTIONS TRANSPORT SCOLAIRE


RENTREE SCOLAIRE 2010/2011














Les inscriptions auront lieu en Mairie


auprès du Service des Affaires Scolaires,


 à partir du 1er juillet 2010.





Pièces à fournir :





-2 photos d’identité,


-justificatif de domicile de moins de 3 mois,


-justificatif de bourse s’il y a lieu.





Le certificat de scolarité devra être fourni à la rentrée.





Gratuité pour les élèves de


 Maternelle, Primaire et Collège, 


ainsi que pour les Lycéens, Etudiants, 


Apprentis et CFA Roussetains.








